VD_OMNI PE.2011.0240 vom 30. November 2011
VD Tribunal cantonal, 2011-11-30, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_PE.2011.0240
FR: VD_OMNI PE.2011.0240 du 30 novembre 2011
IT: VD_OMNI PE.2011.0240 del 30 novembre 2011
Regeste
A.X.____________ c/Service de la population (SPOP) | Rejet du recours déposé par une ressortissante kosovare contre la révocation de son permis d'établissement par le SPOP suite à la séparation d'avec son époux. Le fait que les quatre enfants (mineurs) de la recourante issus d'un premier mariage résident en Suisse au bénéfice d'un permis F ne permet pas de conclure à l'existence de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr dès lors que celle-ci n'exerce pas le droit de garde sur eux. La possibilité que certains des enfants souhaitent réintégrer le domicile familial après plusieurs années de placement externe a été adéquatement prise en compte par l'autorité intimée, laquelle entend requérir son admission provisoire.
Erwägungen
E. 1
Selon l'art. 95 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours s'exerce dans les 30 jours dès la notification de la décision attaquée. En l'espèce, le recours a été déposé en temps utile et satisfait de surcroît aux conditions formelles de l'art. 79 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD. Par ailleurs, en tant que destinataire de la décision attaquée, la recourante bénéficie sans conteste de la qualité pour recourir.
E. 2
Aux termes de l’art. 2 al. 2 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20), celle-ci n’est applicable aux ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne et aux membres de leur famille que si l’accord sur la libre circulation des personnes conclu le 21 juin 1999 entre la Confédération suisse, d’une part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, d’autre part (ci-après: ALCP [RS 0.142.112.681]), n’en dispose pas autrement ou si la LEtr prévoit des dispositions plus favorables.
E. 3
a) A teneur des art. 4 et 7 ALCP, le droit de séjour et d’accès à une activité économique est garanti aux ressortissants des Etats membres et aux membres de leur famille, quelle que soit la nationalité de ceux-ci. Selon l’art. 3 de l’annexe I ALCP, les membres de la famille d’une personne ressortissante d’une partie contractante ayant un droit de séjour ont le droit de s’installer avec elle. Sont notamment considérés comme membres de la famille, quelle que soit leur nationalité, le conjoint et leurs descendants de moins de 21 ans ou à charge. b) Le Tribunal fédéral considère que l’art. 3 de l'annexe I ALCP confère, au conjoint étranger d’un travailleur communautaire disposant d’une autorisation de séjour en Suisse, des droits d’une portée analogue à ceux dont bénéficie le conjoint étranger d’un citoyen suisse en vertu de l’art. 7 al. 1 de l’ancienne loi fédérale sur le séjour et l’établissement des étrangers (aLSEE), en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007. Par conséquent, le conjoint étranger jouit en principe d’un droit de séjour en Suisse pendant toute la durée formelle du mariage, attendu qu’il n’a pas à vivre en "permanence" sous le même toit que son époux pour être titulaire d’un tel droit, cette situation étant conforme au principe de non–discrimination en raison de la nationalité inscrit à l’art. 2 ALCP (ATF 130 II 113 consid. 8.3). Ce droit n’est cependant pas absolu et trouve sa limite dans l’interdiction de l’abus de droit (ATF 130 II 113 précité). Selon la jurisprudence relative à l’art. 7 al. 1 aLSEE, qui s'applique mutatis mutandis aux étrangers bénéficiant de l'ALCP (cf. citation supra, in fine), le mariage n’existe plus que formellement lorsque l’union conjugale est rompue définitivement, c’est-à-dire lorsqu’il n’y a plus d’espoir de réconciliation ; les causes et les motifs de la rupture ne jouent aucun rôle (cf. ATF 130 II 113 consid. 4.2 ; 128 II 145 consid. 2 ; 127 II 49 consid. 5a et 5d). c) En l'espèce, il n'est pas contesté que les époux X.________ se sont séparés au plus tard en avril 2011 et qu'aucune reprise de la vie commune n'est intervenue depuis lors. Ce faisant, la recourante admet dans son mémoire que tout espoir de réconciliation est exclu, ce qui concorde également avec les propos tenus lors de son audition par la police municipale de Lausanne (cf. rapport du 16 septembre 2010). Compte tenu de ces déclarations, et du fait qu'aucun indice ne permet de démontrer qu'une reprise de l'union conjugale pourrait avoir lieu, le tribunal considère que la recourante ne peut invoquer son mariage vidé de toute substance pour obtenir le maintien de son autorisation de séjour CE/AELE.
E. 3.1
p. 285; ATF 129 II 193 consid. 5.3.1 p. 211; ATF 2C_971/2010 du 11 janvier 2011 consid. 3.1 et références citées ; ATF 2P.183/2006 du 7 août 2006 ; voir égal. ATF 2P.42/2005 du 26 mai 2005 ). D'après la jurisprudence, les relations familiales qui peuvent fonder, en vertu de cette disposition, un droit à une autorisation sont avant tout les rapports entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble ( ATF 135 I 143 consid. 1.3.2 p. 146; 120 Ib 257 consid. 1d p. 261). Ainsi, l'art. 8 CEDH s'applique lorsqu'un étranger fait valoir une relation intacte avec ses enfants bénéficiant du droit de résider en Suisse, même si ces derniers ne sont pas placés sous son autorité parentale ou sous sa garde du point de vue du droit de la famille (ATF 2C_679/2009 du 1er avril 2010 consid. 2.2 et les références ; Daniela Thurnherr, Budesgesertz über die Ausländerinnen und Ausländer p. 1136 n° 52 ). Le Tribunal fédéral a précisé à ce propos que cette disposition peut également s'appliquer lorsqu'un étranger fait valoir une relation intacte avec ses enfants biologiques quand bien même ils ne résident pas sous le même toit (ATF 119 Ib 81, consid. 1c). b) En l'espèce, il n'y a pas lieu de douter qu'il existe des rapports étroits et effectifs entre les membres de la famille. En dépit du placement externe des enfants, les liens de ceux-ci avec leur mère ont en effet pu être en partie préservés par des visites régulières au domicile familial durant les week-ends et les vacances scolaires (note du service du contrôle des habitants de la commune de Lausanne du 30.01.2009). La recourante ne saurait toutefois déduire des contacts réguliers qu'elle entretient avec ses enfants le droit d'obtenir une autorisation de séjour en vertu de l'art. 8 CEDH. L'application de cette disposition est en effet limitée aux seules situations dans lesquelles l'étranger peut se prévaloir de liens étroits et effectifs avec une personne de sa famille ayant un droit de présence en Suisse , ce qui suppose que cette personne ait la nationalité suisse, une autorisation d’établissement en Suisse ou un droit certain à une autorisation de séjour en Suisse (notamment ATF 135 I 143, consid. 1.3.1 et les références citées) . Or, tel n'est pas le cas en l'espèce dès lors que les enfants de la recourante sont tous au bénéfice d'une admission provisoire (permis F), laquelle ne confère aucun droit de présence au sens de la disposition précitée. 6. Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Les frais du présent arrêt seront laissés à la charge de l'Etat, selon l'art. 50 LPA-VD. Compte tenu du sort du recours, la recourante n’a pas droit à des dépens. Eu égard à la présence sur territoire suisse de plusieurs enfants ayant la possibilité de réintégrer le domicile familial, il appartiendra au SPOP, conformément à ce que prévoit la décision querellée, de proposer à l'ODM l'admission provisoire de la recourante.
E. 4
La recourante ne pouvant prétendre à une autorisation en se fondant sur l’ALCP, un éventuel droit à la prolongation de son autorisation de séjour doit par conséquent être examiné à la lumière de la LEtr. A juste titre, l'intéressée renonce à invoquer l'art. 50 al. 1 let. a LEtr dès lors que l'union conjugale formée avec F. X.________ a duré moins de trois ans. Elle soutient en revanche l'existence de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr justifiant la poursuite de son séjour en Suisse. Ce concernant, elle fait principalement valoir qu'elle vit ici depuis plus de dix ans et que son renvoi pourrait entraîner le déracinement de ses enfants, lesquels ont séjourné dans notre pays durant leur adolescence et y sont également scolarisés depuis de nombreuses années. a) Le droit à l'octroi d'une autorisation de séjour demeure lorsque la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures (art. 50 al. 1 let. b LEtr). Les raisons personnelles majeures visées par cette disposition sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale et que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise (art. 50 al. 2 LEtr). Lors de l’appréciation, il convient de tenir compte notamment de l’intégration du requérant, du respect de l’ordre juridique suisse par celui-ci, de sa situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants, de sa situation financière ainsi que de sa volonté de prendre part à la vie économique et d’acquérir une formation, de la durée de sa présence en Suisse, de son état de santé et de ses possibilités de réintégration dans l’Etat de provenance (art. 31 al. 1 de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA; RS 142.20]). Pour interpréter la notion de "raisons personnelles majeures", on peut se référer à la jurisprudence développée sous l’empire de l’ancien art. 13 f de l'ordonnance limitant le nombre d'étrangers en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007, qui concernait les autorisations de séjour pouvant être délivrées "dans un cas personnel d'extrême gravité ou en raison de considérations de politique générale" ( cf. arrêts PE.2009.0200 du 24 août 2009 consid. 4b pp. 5 ss; 2008.0342 du 18 mars 2009 consid. 2 pp. 4 ss). Celle-ci n'admet que restrictivement l'existence d'un cas personnel d'extrême gravité. L'étranger doit se trouver dans un cas de détresse personnelle. Il ne suffit pas que, comme d'autres compatriotes appelés à rentrer dans le pays d'origine, cet étranger se voie alors confronté à une mauvaise situation économique et sociale. Il faut que ses conditions de vie, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, soient mises en cause de manière accrue et comportent pour lui des conséquences particulièrement graves. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré socialement et professionnellement et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 2A.531/2005 du 7 décembre 2005; ATF 130 II 39 consid. 3 p. 41/42; ATF 128 II 200 consid. 4 p. 207/208 et les références citées). Parmi les éléments jouant un rôle pour admettre le cas de rigueur, on tiendra compte d'une très longue durée de séjour en Suisse, d'une intégration sociale particulièrement poussée, d'une réussite professionnelle remarquable, d'une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse, de la situation des enfants, notamment d'une bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs années à une fin d'études couronnées de succès. Seront des facteurs allant en sens opposé le fait que l'intéressé n'arrive pas à subsister de manière indépendante et doive recourir à l'aide sociale, ou des liens conservés avec le pays d'origine, par exemple sur le plan familial, de manière à permettre une réintégration plus facile (arrêt PE.2007.0436 du 31 mars 2008 consid. 3 pp. 4 ss et les références citées). b) En l'espèce, la présence des enfants de la recourante sur territoire suisse ne permet pas de justifier la prolongation de son séjour pour raisons personnelles majeures. Il ressort en effet du dossier de la recourante que la garde de ses enfants a été attribuée au SPJ dès l'arrivée de la famille en Suisse si bien que ceux-ci ont pour l'essentiel grandi en dehors du cadre familial. Quand bien même des contacts réguliers ont pu être maintenus, leur placement en institution et en famille d'accueil dès le plus jeune âge a notablement altéré la qualité des relations familiales. Ce n'est ainsi qu'à la faveur de développements récents que les enfants de la recourante ont eu la possibilité de réintégrer le domicile familial alors même que, s'ils ne sont pas déjà majeurs, tous ont désormais atteint l'âge de l'adolescence. Dans ces conditions, on peine à discerner en quoi la révocation de l'autorisation de séjour dont bénéficie la recourante péjorerait davantage le contexte familial précaire dans lequel ont évolué les enfants jusqu'à présent. Contrairement aux craintes exprimées, la décision querellée ne devrait en effet impliquer ni la séparation de sa famille, ni le déracinement des enfants n'ayant pas encore atteint l'âge de la majorité dès lors que la recourante n'est pas titulaire du droit de garde et sera vraisemblablement mise au bénéfice d'une admission provisoire au même titre que le reste de la famille. La possibilité que certains des enfants souhaitent réintégrer le domicile familial a ainsi été adéquatement prise en compte par l'autorité intimée, celle-ci qualifiant le renvoi de la recourante d'inexigible en l'état. c) Quant aux autres motifs invoqués par la recourante, ils ne sont pas non plus constitutifs de raisons personnelles majeures. Le fait que celle-ci ait résidé en Suisse pendant une assez longue période et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit en particulier pas à justifier le maintien de son autorisation de séjour. On ne saurait en outre retenir que la recourante ait fait preuve d'une volonté d'intégration particulièrement marquée dès lors que celle-ci, à l'exception de rares missions temporaires, n'a jamais exercé d'activité lucrative dans notre pays. Comme l'avait déjà relevé l'autorité intimée dans le cadre d'une précédente procédure, l'intéressée a ainsi régulièrement eu recours aux prestations de l'assistance publique afin de subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille. Contrairement à ce qu'elle soutient, cette situation - qui constitue un motif de révocation au sens de l'art. 62 let. e LEtr - ne saurait être justifiée par le travail que représente l'éducation de quatre enfants dès lors que ceux-ci ont été placés en foyer ou en famille d'accueil durant la semaine pendant de nombreuses années. L'argument selon lequel la recourante dispose à présent de davantage de temps pour se dédier à un travail tombe ainsi à faux. Quant aux prétendues menaces pesant sur les femmes divorcées au Kosovo, elles ne semblent pas être de nature telle que la recourante doivent craindre pour son intégrité physique puisque que cette dernière a envisagé de rendre visite à ses proches au cours de l'année 2009 alors même qu'elle était déjà divorcée depuis plus de dix ans (cf. lettre au SPOP du 29 octobre 2008). Le traitement médical évoqué par la recourante n'est pas davantage constitutif de raisons personnelles majeures. Il n'est en effet pas établi que les maux dont elle prétend souffrir constituent une affectation grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse . Le certificat médical produit ce concernant ne revêt aucune force probatoire dès lors qu'il atteste uniquement d'une incapacité de travail portant sur un jour (" du 22/6/11 au 22/6/11"). Quoi qu'il en soit , les questions relatives à l'état de santé de la recourante pourront le cas échéant être examinées dans le cadre de la procédure d'admission provisoire à mener ultérieurement (PE.2010.602 du 24 juin 2011, consid. 8; PE .2010.0592 du
E. 9
mai 2011, consid. 4d/cc). 5. Quand bien même il n'y est pas fait expressément référence dans l'acte de recours, soulignons encore que le droit international permet également de s'opposer à une éventuelle séparation de la famille et d'obtenir ainsi une autorisation de séjour. a) L'art. 8 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101) dispose que " toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance ". Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, que la relation entre l'étranger et une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse soit étroite et effective ( ATF 130 II 281 consid.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




